Microfund – Audit des comptes au 31/12/2005 – Rapport d’opinion

RAPPORT D'OPINION
A

Monsieur le Directeur

de la MICROFUND
LOME – TOGO

Monsieur Le Directeur,

En exécution du mandat de révision comptable qui nous a été confié, et conformément aux termes du contrat n° 0603.02/MF en date du 27 mars 2006 concernant la réalisation de l'audit comptable et financier de la MICROFUND, nous avons l'honneur de vous présenter notre rapport d'opinion sur les états financiers arrêtés au 31 décembre 2005.
Nous avons donc examiné les documents de synthèse à savoir : le bilan, les comptes de résultat et les tableaux annexes s'y rapportant pour l'exercice clos le 31 décembre 2005.

Nous avons procédé à des vérifications sur les pièces, soit par recoupement, soit par sondages, que nous avons jugés nécessaires en la circonstance eu égard aux normes de révision comptable généralement admises.

Par ailleurs, nous avons vérifié et recalculés les ratios prudentiels tels qu’ils sont recommandés par les autorités de tutelle.
1°) Remarques et observations

Nos travaux ont été effectués conformément aux normes d’audit généralement admises. Ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers ne comportent pas d’anomalies significatives. Lesdits travaux ont consisté à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans les états financiers. Ils ont consisté également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes et apprécier leur présentation d’ensemble. Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-dessous.

Il ressort de nos investigations et de nos travaux, les observations ci-après.

1.1 - Confirmation des soldes sur la base des informations externes

Nous avons adressé des lettres de circularisation aux tiers en relation avec l’institution. A la date de la rédaction dudit rapport, toutes les réponses ne sont pas parvenues. L’objectif poursuivi en adressant ces lettres de confirmation, surtout aux bénéficiaires des crédits, c’est de corroborer leurs soldes tels qu’ils figurent dans les états financiers soumis à notre appréciation. En l’absence de toutes les réponses et eu égard à la masse bilanciel desdits crédits, nous estimons qu’il s’agit d’une réserve non négligeable. 
1.2 Ratios prudentiels et normes de performance 
Nous noté avec satisfaction que les ratios prudentiels tels que prescrits par les autorités de réglementation  sont globalement conformes aux normes prescrites. Toutefois, au niveau des normes de performance, les responsables de l’institution doivent fournir encore des actions promptes pour améliorer les ratios de rentabilité et de capitalisation. 
1.3 Résultat de l’exercice 

Les états financiers soumis à notre appréciation laissent apparaître un bénéfice net d’impôt de 2 522 538 CFA au titre de l’exploitation allant du 1er janvier au 31 décembre 2005.

Les redressements que nous avons jugés nécessaires ne sont que des reclassements, et par conséquent, ils n’ont pas d’incidence sur le bénéfice net tel qu’il ressort des états financiers soumis à notre appréciation. Toutefois, il y a lieu de souligner que certaines charges d’exploitation n’ont pas été comptabilisées à leurs justes valeurs, notamment,  les salaires du  personnel de la Coordination, les frais de supervision et de mission de l’équipe dirigeante et les honoraires des agents bénévoles.

2 - Opinion sur les états financiers au 31 décembre 2005
Sur la base des contrôles effectués et sous réserves des observations susmentionnées, nous certifions que les états financiers annuels tels qu’ils sont annexés à notre présent rapport, sont à notre avis, réguliers et sincères et donnent une image fidèle de la situation financière de la MICROFUND et de son évolution à la fin de l’exercice clos le 31 décembre 2005, ainsi que du résultat des opérations de l’exercice sous revue.

Fait à Lomé, le 15 mai 2006
Damien ANAGO
Auditeur Diplômé
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